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ARRÊTÉ n°28/2024/DIRM-NAMO/RUO

portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de
pouvoir adjudicateur

La directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de la région
Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique

Vu le décret du 30 mars 2022 portant  nomination de M.  Stéphane ROUVE préfet des
Côtes d’Armor 

Vu le décret du 1er octobre 2024 portant cessation de fonctions de M. Philippe GUSTIN,
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
d’Ille et Vilaine ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  17  mars  2022  nommant  Mme  Sandrine  SELLIER-RICHEZ,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, à compter du 1er mai
2022

Vu l'arrêté du préfet de la région  Pays de la Loire n° 2024/SGAR/DIRM NAMO/420 du 21
août 2024 portant délégation de signature à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ, directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest 

Vu  l’arrêté  du  préfet  de  la  région  Bretagne  par  intérim  du  2  octobre  2024  portant
délégation  de  signature  financière  à  Mme  Sandrine  SELLIER-RICHEZ,  directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

Vu l’arrêté du préfet  de la  région Bretagne par  intérim n°2024/DIRM-NAMO/DSG du 2
octobre 2024 portant délégation de signature à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ, directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

Vu l’arrêté du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest n° 20/2017
du 15  mars  2017  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  interrégionale  de  la  mer  Nord
Atlantique-Manche Ouest 

Considérant que l’intérim des fonctions de préfet de la région Bretagne sera exercé par M.
Stéphane ROUVE, préfet des Côtes d’Armor, du 2 octobre jusqu’à la prise de fonction du
nouveau préfet de région

Sur proposition de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTE
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Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest



A  RTICLE   1  
Marchés publics et conventions

1.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature des pièces de marchés publics, 
conventions)
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandrine SELLIER-RICHEZ, la délégation
qui lui est conférée en matière d’ordonnancement secondaire par les arrêtés préfectoraux
du 30 janvier et 21 août 2023 pour les BOP 113, 205 et 217 sera exercée par :

- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes – Rennes
- M. Éric VASSOR - Directeur adjoint Sécurité maritime - Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe – Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes
-  M.  François  PETIT  - Chef  du  service  de  la  réglementation  et  de  l'appui  aux  filières
maritimes - Rennes

1.2 : reste sous la compétence exclusive de la directrice interrégionale :
-  tous les marchés relevant du BOP 149 « compétitivité et durabilité de l’agriculture, de
l’agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de l’aquaculture » ;
-  les baux et concessions de logement.

Article 2
BOP 113 : PAYSAGES, EAU ET BIODIVERSITE

2.1 Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature commande, constatation du service
fait) 
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR - Directeur adjoint Sécurité maritime - Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Estelle GODART - Cheffe de la mission de coordination des politiques de la mer et
du littoral - Nantes
- Mme Hélène LEGRAND - Adjointe à la cheffe de la mission de coordination des politiques
de la mer et du littoral - Nantes

2.2  :  Subdélégation  de  l’ordonnateur  secondaire  (signature  dépenses,   validation   du
service fait sous CHORUS Formulaires – CHORUS)

2.2.1 : pour les montants sans limitation de seuils
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes

2.2.2 : pour les montants jusqu’à 25 000 € HT
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances -  Nantes

2.2.3 : pour les montants jusqu’à 15 000 € HT
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances – Nantes
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Article 3
BOP  217 :  CONDUITE  ET  PILOTAGE  DES  POLITIQUES  DE  L'ECOLOGIE,  DU
DEVELOPPEMENT ET DE LA MOBILITE DURABLES - titres 2 & 3

3.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature commande, constatation du service
fait) 
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR – Directeur adjoint Sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes

3.1.1 : pour les montants jusqu’à 10 000 € HT
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- M. Thierry NOEL - Expert RH – Nantes
- Sonia AVENARD-BRICAUD – Responsable des ressources humaines – Nantes
- Mme Stéphanie FACHON - Cheffe de l’unité action sociale, formation, santé et sécurité
au travail - Nantes
- Mme Marie CHAPUIS – Référente action sociale, médecine de prévention et formation -
Nantes

3.1.2 : pour les montants jusqu’à 800 € HT
- M. Michel LE RU - Président du CLAS - Brest (Titre 3)
- Mme Cindy CAULIER - Gestionnaire ressources humaines - Nantes
- Mme Patricia TIREL - Gestionnaire ressources humaines – Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes

3.2 : Subdélégation de l’ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire)
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR - Directeur adjoint Sécurité maritime - Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes

3.2.1 : pour les montants jusqu’à 10 000 € HT

- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Thierry NOEL - Expert RH – Nantes
- Sonia AVENARD-BRICAUD – Responsable des ressources humaines – Nantes
- Mme Stéphanie FACHON - Cheffe de l’UFASSST - Nantes
- Mme Marie CHAPUIS – Référente action sociale, médecine de prévention et formation -
Nantes
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Article 4
BOP 723 : OPERATIONS IMMOBILIERES ET ENTRETIEN DES BATIMENTS DE L'ETAT

4.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur – la signature des pièces de marchés publics
(hors DC4) reste sous la compétence exclusive de la directrice interrégionale

4.2  :  Subdélégation  du  pouvoir  adjudicateur  (signature  commande,  signature  DC4,
constatation du service fait)

4.2.1 : pour les montants jusqu’à 50 000€ HT
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR – Directeur adjoint Sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN -  Secrétaire générale adjointe – Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Ronan ROUE - Chef du service infrastructures et équipements de sécurité maritime -
Brest
- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du service infrastructures et équipements de
sécurité maritime - Brest
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen

4.2.2 : pour les montants jusqu’à 20 000€ HT
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- Mme Justine BOULAY - Cheffe du service administratif - CROSS Corsen

4.2.3 : pour les montants jusqu’à 10 000€ HT
- M. Philippe LE NY - Chef du CSN – Saint-Malo
- M. Arnaud CONAN - Chef du CSN - Concarneau
- M. Jean-Marc CEVAER - Chef du CSN – Saint-Nazaire
- M. Pierre VIGOUROUX - Adjoint au chef du CSN – Saint-Nazaire
- M. Eric BIHAVAN – Chef du CSN – Lorient
- M. Patrick LOSSEC - Chef de la division phares et balises Bretagne-Ouest - Brest
-  M.  David  LESENECHAL -  Chef  de  la  division phares  et  balises  Bretagne-Sud -  Lorient
(jusqu’au 31/10/24)
- M. Bruno BOILLON - Chef de la division des Phares et Balises PAYL - Saint Nazaire
- M. Anthony MATYNIA - Chef de la division phares et balises Bretagne-Nord - Lézardrieux
- Mme Emilie BLONDEAU - Secrétaire-comptable - CROSS Corsen
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS Etel

4.3 : Subdélégation de l’ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire – CHORUS)
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- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAGPB - Brest

Article 5
BOP 205 : AFFAIRES MARITIMES

5.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur

Pour les actes et pièces relatifs aux opérations de recette et de dépense sur le BOP 205
«affaires maritimes» au titre de l’action 02 «aides aux élèves de l’enseignement maritime
secondaire et supérieur» et au titre de l’action 02 «subvention aux écoles privées agréées» :
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- M. Yves TERTRIN - Chef du service gens de mer et enseignement maritime - Nantes
-  Mme Sonia TRIVIDIC - Adjointe au chef du SGMEM - Nantes
- Mme Virginie GONTIER - Adjointe au chef du SGMEM - Nantes

5.2 :  Subdélégation du pouvoir  adjudicateur  (signature  des  pièces  de marchés  publics,
conventions)

5.2.1 : Pour les montants jusqu’à 50 000 € HT
- M. Ronan ROUE - Chef du SIESM - Brest
- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du SIESM - Brest
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen
- Mme Gaëlle CHAIGNEAU - Cheffe du SCAM – Nantes
- M. Laurent MENGUY - Chef d’unité SCAM - Nantes

5.3 :  Subdélégation  du  pouvoir  adjudicateur  (signature  commande,  constatation  du
service fait /ROA/BNP)

5.3.1 : pour les montants jusqu’à 50 000 € HT
- M. Ronan ROUE - Chef du SIESM - Brest
- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du SIESM - Brest
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen
- Mme Gaëlle CHAIGNEAU - Cheffe du SCAM – Nantes
- M. Laurent MENGUY - Chef d’unité SCAM - Nantes
-  M. François PETIT - Chef du SRAFM - Rennes

5.3.2 : pour les montants jusqu’à 25 000 € HT
- M. Yann FLEURY - Chef de l’unité systèmes d’information - Nantes
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- Mme Ariane PROVOST-REGAUD - Commandante patrouilleur des affaires maritimes
- M. Frédéric SCHNEIDER - Commandant patrouilleur des affaires maritimes

5.3.3 : pour les montants jusqu’à 10 000 € HT
- M. Patrick LOSSEC - Chef de la DPB Bretagne-Ouest - Brest
- M. David LESENECHAL - Chef de la DPB Bretagne-Sud - Lorient (jusqu’au 31/10/24)
- M. Bruno BOILLON - Chef de la DPB Pays de la Loire - Saint Nazaire
- M. Anthony MATYNIA - Chef de la DPB Bretagne-Nord - Lézardrieux
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- Mme Justine BOULAY - Cheffe du service administratif - CROSS Corsen
- Mme Estelle GODART - Cheffe de la MCPML – Nantes
- Mme Marie BEAUSSAN - Cheffe de l’unité réglementation et droits à produire - Rennes
- Mme Elodie LE RHUN -  Secrétaire générale adjointe - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes

5.3.4 : pour les montants jusqu’à 4 000 € HT
- M. Damien LAVIGNE - Chef du SQSN - Lorient
- Mme Sylvie BELLOUR – Secrétaire SQSN – Nantes (Chorus DT uniquement)
- M. Philippe LE NY - Chef du CSN  - Saint-Malo
- M. Sébastien LE VEY - Chef du CSN - Brest
- M. Arnaud CONAN - Chef du CSN - Concarneau
- M. Jean-Marc CEVAER - Chef du CSN - Saint-Nazaire
- M. Pierre VIGOUROUX - Adjoint au chef du CSN – Saint-Nazaire
- M. Eric BIHAVAN – Chef du CSN – Lorient
- Mme Hélène LEGRAND - Adjointe à la cheffe de la MCPML - Nantes
- Mme Emmanuelle BOST - Médecin chef interrégional du service de santé des gens de mer
– Lorient
- Mme Dominique LANDRIN -  Médecin chef interrégional du service de santé des gens de
mer – Lézardrieux
- Mme Jenifer ALMAS - Infirmière régionale - Nantes
- Mme Gwénaëlle FLOCH - Adjointe au chef de la DPB Bretagne-Ouest – Brest
- M. Franck GRALL - Chef d'atelier - Brest
- M. David SEVERE - Chef d’atelier adjoint – Brest
- M. Yannick CUVILLIER - Chef du CEI – Lézardrieux
- M. Thierry BENDER – Adjoint au chef de CEI - Lézardrieux
- M. David KERRELLO - Chef de pôle – Lézardrieux
- M. Philippe THIBAULT - Adjoint de la DPB Bretagne-Nord - Antenne de Saint-Malo
- M. Erwan PERON - Atelier - Saint-Malo
- M. Pierre CHELET - Adjoint au chef de la DPB Pays de la Loire - Saint-Nazaire
- M. Laurent MELET - Chef d’atelier -  Saint-Nazaire
- M. Yann SANQUER - Adjoint au chef de la DPB Pays de la Loire - Chef de l'antenne des
Sables d'Olonne
- M. Stéphane GUEDON – Adjoint au chef d’antenne des Sables d’Olonne
- M. Robert SCHNEIDER - Adjoint au chef de la DPB Bretagne-Sud - Lorient
- Mme Hoëla SABOUREAU - Adjointe au chef de la DPB Bretagne-Sud - Cheffe de l'antenne
de Concarneau
- Mme Aurélie BIDOIRE – Cheffe d’atelier - Lorient
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- Mme Stéphanie FACHON - Cheffe de l’UFASSST - Nantes
- Mme Marie CHAPUIS – Référente action sociale, médecine de prévention et formation -
Nantes
- Mme Jacqueline JOUVENCE – Directrice de cabinet – Nantes
- Mme Sylvie ANTONIO – Assistante de direction – Nantes (Chorus DT uniquement)

5.3.5 : pour les montants jusqu'à 800 € HT
- Mme Marie-Catherine JEZEQUEL - Magasinier - Brest
- M. Gilles MORIN - Magasinier - Brest
- Mme Gisèle LAZENNEC - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Catherine RAOUL - Secrétaire gestionnaire  - Brest
- M. Gilles LE MARTELOT - Secrétaire gestionnaire - Brest
- M. Nicolas LANNUZEL - Chef d'équipe maçonnerie - Brest
- M. Yves GUEHO - Chef du CEI de Belle-Île - Goulphar
- M. Dominique BOCLE - Magasinier - Lézardrieux
- Mme Sophie SAUVAITRE - Secrétaire gestionnaire - Lézardrieux
- M. Patrick LECOMTE - Magasinier - Saint-Malo
- Mme Mireille GUIBERT - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- M. Pierre-Emmanuel CABON - Chef d’équipe Génie civil - Concarneau
- M. Yannick BOUCARD - Parc de balisage - Noirmoutier
- M. Xavier PARINAUD - Chef du CEI - Saint-Nazaire
- M. Anthony LAINE  - Magasinier - Saint-Nazaire
- M. Bastien DEPIERRE - Magasinier - Saint-Nazaire
- Mme Julie LAPINA - Secrétaire-gestionnaire – Saint-Nazaire
- M. Gabriel GUEGAN – Secrétaire-gestionnaire – Saint-Nazaire
- M. Thierry LE PODER - Service technique - CROSS Etel
- M. Jean-Philippe TAVERNIER - Capitaine d’arme - CROSS Etel
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS Etel
- M. Yann LAFOREST - Service technique - CROSS Etel
- M. Pierre LANDOIS - Service technique - CROSS Corsen
- M. Dominique BON - Service technique - CROSS Corsen
- M. Jérôme BOUCHE - Capitaine d’arme - CROSS Corsen
- Mme Emilie BLONDEAU - Secrétaire-comptable - CROSS Corsen
- M. Philippe GAHINET - Second capitaine - PAM
- M. Philippe FOURNIER - Chef mécanicien - PAM
- M. Régis SOUBISE - Chef mécanicien - PAM
- M. Stéphane HELLIO - Second capitaine - PAM
- Mme Virginie BEN AZRA - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Sylvie LE MOING - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire comptable - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire comptable – Nantes
- Mme Noémie CLAUTOUR - Nantes
- Mme Sylvie VAULEON - Secrétaire du CSN - Saint-Malo
- M. Laurent GICQUEL - Inspecteur de la sécurité des navires du CSN Saint Malo - Antenne
de Paimpol
- Mme Julie LEBIHAIN - Secrétaire CSN - Saint-Nazaire
- Mme Patricia APPRIOU - Secrétaire CSN - Brest
- M. Jean-Grégory MERCIER – Secrétaire MCPML - Nantes
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- M. Mickael HAMONIC - MCPML
- Mme Maryse FOUGERIT - Secrétaire gestionnaire du SRAFM - Rennes
- Mme Nathalie BRUHAUX - Secrétaire du SCAM - Nantes
- Mme Catherine LE SCODAN - Secrétaire du SGMEM – Nantes
- Mme Noria PENHOAT – Secrétaire du SGMEM - Nantes
- Mme Katia RUBIANO - Secrétaire du SGMEM - Nantes

5.4  :  Subdélégation  de  l’ordonnateur  secondaire  (signature  dépenses,   validation   du
service fait sous CHORUS Formulaires – CHORUS)

5.4.1 : pour les montants sans limitation de seuils
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes

5.4.2 : pour les montants jusqu’à 25 000 € HT
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes

5.4.3 : pour les montants jusqu’à 15 000 € HT
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAGPB - Brest

5.5 :  CHORUS Formulaires (certification du service fait,  fiche communication :  Ordre à
payer, sans limitation de seuils)
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAIESM - Brest
- Mme Sylvie VAULEON - Secrétaire CSN - Saint-Malo
- Mme Julie LEBIHAIN - Secrétaire CSN - Saint-Nazaire
- Mme Julie LAPINA - Secrétaire-gestionnaire – Saint-Nazaire
- M. Gabriel GUEGAN – Secrétaire-gestionnaire – Saint-Nazaire
- Mme Patricia APPRIOU - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Gisèle LAZENNEC - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Catherine RAOUL - Secrétaire gestionnaire - Brest
- M. Gilles LE MARTELOT - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Sophie SAUVAITRE - Secrétaire gestionnaire - Lézardrieux
- Mme Mireille GUIBERT - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Virginie BEN AZRA - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Sylvie LE MOING - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Aliette LE DORZE – Secrétaire-comptable - CROSS Etel
- Mme Emilie BLONDEAU - Secrétaire-comptable - CROSS Corsen
- Mme Jenifer ALMAS - Infirmière régionale - Nantes/Saint-Nazaire
- Mme Maryse FOUGERIT - Secrétaire gestionnaire SRAFM - Rennes
- M. Jean-Grégory MERCIER - Secrétaire MCPML - Nantes
- Mme Stéphanie FACHON - Cheffe de l'UFASSST - Nantes
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- Mme Marie CHAPUIS - Référente action sociale, médecine de prévention et formation -
Nantes
- M. Thierry NOEL – Expert RH – Nantes
- Sonia AVENARD-BRICAUD – Responsable des ressources humaines – Nantes

5.6 Recettes / titre de perception

5.6.1 : pour les montants sans limitation de seuils
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAIESM - Brest

5.6.2: pour les montants jusqu’à 50 000 € HT
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen
- M. Ronan ROUE - Chef du SIESM - Brest
- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du SIESM - Brest

5.6.4 : pour les montants jusqu’à 10 000 € HT
- M. Patrick LOSSEC - Chef de la DPB Bretagne-Ouest - Brest
- M. Anthony MATYNIA - Chef de la DPB Bretagne-Nord - Lézardrieux
- M. Yannick CUVILLIER - Chef du CEI - Lézardrieux
- M. David LESENECHAL - Chef de la DPB Bretagne-Sud – Lorient (jusqu’au 31/10/24)
- M. Bruno BOILLON - Chef de la DPB Pays de la Loire - Saint Nazaire
- Mme Justine BOULAY - Cheffe des services administratifs - CROSS Corsen
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- M. Philippe LE NY - Chef du CSN – Saint-Malo
- M. Sébastien LE VEY - Chef du CSN - Brest
- M. Arnaud CONAN - Chef du CSN - Concarneau
- M. Jean-Marc CEVAER - Chef du CSN - Saint-Nazaire
- M. Pierre VIGOUROUX - Adjoint au chef du CSN – Saint-Nazaire
- M. Eric BIHAVAN – Chef du CSN – Lorient
- Mme Gwénaëlle FLOCH - Adjointe au chef de la DPB Bretagne-Ouest - Brest
- M. Philippe THIBAULT - Adjoint au chef de la DPB Bretagne-Nord - Antenne de St-Malo
- M. Pierre CHELET - Adjoint au chef de la DPB PAYL - Saint-Nazaire
- M. Yann SANQUER - Adjoint au chef de la DPB PAYL - Chef d'antenne Sables d'Olonne
- M. Robert SCHNEIDER - Adjoint au chef de la DPB Bretagne-Sud - Lorient
- Mme Hoëla SABOUREAU - Adjointe au chef de la DPB Bretagne-Sud - Cheffe de l'antenne
de Concarneau
- Mme Ariane PROVOST-REGAUD - Commandante patrouilleur des affaires maritimes
- M. Frédéric SCHNEIDER - Commandant patrouilleur des affaires maritimes

5.7  Pour l'instruction des dossiers d'arrêts temporaires des activités de pêche de la mesure
n° 33 liés à la pandémie de Covid-19,  d’arrêts temporaires des activités de pêche liés au
BVREXIT, d’arrêts temporaires liés à la pêche de la sole en Golfe de Gascogne, de plans de
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sortie de flotte et de mesures de soutien des pêcheurs dans le cadre de l’augmentation du
prix  du  carburant  (mesure  gasoil  Ukraine),  il  est  également  donné  subdélégation  de
signature,  pour  procéder  à  l'ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  dépenses  de
l'Etat imputées sur les crédits du BOP 205, relatif entre autres au programme opérationnel
du  fonds  européen  pour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche  (FEAMP),  au  programme
opérationnel  du fonds  européen pour  les  affaires  maritimes,  la  pêche et  l’aquaculture
(FEAMPA) et aux mesures nationales relatives aux activités  de pêche,  aux agents de la
direction interrégionale de la mer Nord Atlantique - Manche Ouest dont les noms suivent :

Pour les montants sans limitation de seuils :
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Alexandre ELY – Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- M. François PETIT - Chef du SRAFM - Rennes
- Mme Marie BEAUSSAN - Adjointe au chef du SRAFM, cheffe  du bureau Gestion durable
des activités de pêche maritime et d’aquaculture - Rennes

Pour les montants jusqu’à 75 000 € HT :
- Mme Sandrine MENGUY - Cheffe du bureau soutien économique aux filières maritimes - 
Rennes
- Mme Emma EDIMO - Gestionnaire affaires économiques au SRAFM - Rennes

Cette subdélégation de signature porte sur l'engagement, la liquidation, le mandatement
et le recouvrement des dépenses. Elle porte sur les actes et pièces relatifs aux opérations
de recettes  et  de dépenses  imputés  sur  le  BOP 205 relatif  entre  autre  au  programme
opérationnel du fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), du fonds
européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture (FEAMPA) et aux mesures
nationales relatives aux activités de pêche.

Article 6
Demeurent réservés à la signature du préfet de la région Pays de la Loire, quel qu’en soit le
montant :
• les lettres informant le contrôleur budgétaire régional des motifs de la décision de ne pas
se conformer à l’avis qu’il a donné, en cas d’avis défavorable de celui-ci ;
• les décisions de passer outre aux avis défavorables du contrôleur budgétaire régional en
matière d’engagement de dépenses ;
• les ordres de réquisition du comptable public.

Article 7
BOP 362 363 364 : PLAN DE RELANCE

7.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur – signature des pièces de marchés publics

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandrine SELLIER-RICHEZ, la délégation
qui lui est conférée sera exercée par :

- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR – Directeur adjoint Sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
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7.2 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature commande, constatation du service
fait)

7.2.1 : pour les montants jusqu’à 200 000 € HT
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe – Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen
- M. Ronan ROUE - Chef du SIESM - Brest
- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du SIESM - Brest

7.2.2 : pour les montants jusqu’à 50 000 € HT
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- Mme Justine BOULAY - Cheffe des services administratifs - CROSS Corsen
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS Etel
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes

7.3 : Subdélégation de l’ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire – CHORUS) :
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAGPB - Brest

Article 8
BOP  348 :  PERFORMANCE  ET  RESILIENCE  DES  BATIMENTS  DE  L'ETAT  ET  DE  SES
OPERATEURS

8.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur – la signature des pièces de marchés publics
(hors DC4) reste sous la compétence exclusive de la directrice interrégionale

8.2  :  Subdélégation  du  pouvoir  adjudicateur  (signature  commande,  signature  DC4,
constatation du service fait)

8.2.1 : pour les montants jusqu’à 50 000€ HT
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR – Directeur adjoint Sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe – Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Ronan ROUE - Chef du SIESM - Brest
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- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du SIESM - Brest
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL – Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen

8.2.2 : pour les montants jusqu’à 20 000€ HT
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- Mme Justine BOULAY - Cheffe des services administratifs - CROSS Corsen

8.2.3 : pour les montants jusqu’à 10 000€ HT
- M. Patrick LOSSEC - Chef de la DPB Bretagne-Ouest - Brest
- M. Anthony MATYNIA - Chef de la DPB Bretagne-Nord - Lézardrieux
- M. David LESENECHAL - Chef de la DPB Bretagne-Sud – Lorient (jusqu’au 31/10/24)
- M. Bruno BOILLON - Chef de la DPB Pays de la Loire - Saint Nazaire
- Mme Emilie BLONDEAU - Secrétaire-comptable - CROSS Corsen
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS Etel

8.3 : Subdélégation de l’ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire – CHORUS)
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAGPB - Brest

Article  9  :  BOP  349 :  FONDS  DE  TRANSFORMATION  DE  L'ACTION  PUBLIQUE
DECONCENTRE

9.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur – la signature des pièces de marchés publics
(hors DC4) reste sous la compétence exclusive de la directrice interrégionale

9.2  :  Subdélégation  du  pouvoir  adjudicateur  (signature  commande,  signature  DC4,
constatation du service fait)

9.2.1 : pour les montants jusqu’à 50 000€ HT
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR – Directeur adjoint Sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe – Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes

9.2.2 : pour les montants jusqu’à 20 000€ HT
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- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes

9.3 : Subdélégation de l’ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire – CHORUS)
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAGPB - Brest

Article 10 :
Le présent arrêté abroge l'arrêté de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-
Manche Ouest n° 20/2024/DIRM-NAMO/RUO du 29 août 2024, portant subdélégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire.

Article 11 :

La  directrice  interrégionale  de  la  mer  Nord Atlantique  – Manche-Ouest   et  les  agents
bénéficiaires de la délégation de signature sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la  direction  régionale  des  finances
publiques  des  Pays  de  la  Loire  et  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures des régions Pays de la Loire et Bretagne.

Fait à Nantes, le 03/10/2024
La directrice interrégionale de la mer
    Nord Atlantique-Manche Ouest
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Ampliations :

- Préfecture de la région Bretagne (secrétariat régional pour les affaires régionales, pôle
modernisation et moyens) 

- Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur ; directeurs-
adjoints ; tous chefs de division, service, mission, cellule, unité ; agents bénéficiaires de la
subdélégation de signature, pour notification ; original: chrono/SEC-DIRM NAMO)

- Direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire

- Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,
secrétariat général, centre de prestations comptables mutualisées

- Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
(pôle modernisation et moyens, bureau des affaires administratives) pour publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la
Loire.
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Direction interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

DÉCISION

portant désaffectation et déclassement du domaine public maritime artificiel de
l’État de la tour de signal sonore dénommée « Ar Gueveur » sur la commune de l’Ile
de Sein et remise pour cession à la direction départementale des finances publiques

du Finistère

La directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique – Manche Ouest

Vu l’article  L2111-6 du code général de la propriété des personnes publiques disposant que les
ouvrages ou installations […] destinés à assurer la sécurité et la facilité de la navigation maritime
sont constitutifs du domaine public maritime artificiel ;

Vu l’article  L21  41  -  1   du code général de la propriété des personnes publiques prévoyant qu’un
bien […] qui n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public, ne fait plus partie
du  domaine  public  à  compter  de  l’intervention  de  l’acte  administratif  constatant  son
déclassement ;

Vu le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
interrégionales  de  la  mer,  qui  prévoit  qu’elles  exercent  les  attributions  en  matière  de
signalisation maritime et attribue à la direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche
Ouest, le ressort sur les régions Bretagne et Pays de la Loire ;

Vu le décret n°2017-1653 du 30 novembre 2017 modifié relatif à la signalisation maritime ;

Vu le décret n° 2024-38 du 24 janvier 2024 relatif aux attributions du ministre de la transition
écologique et de la cohésion des territoires qui dispose qu’il exerce les attributions relatives au
domaine public maritime au titre du développement durable ;

Vu le décret n° 2024-199 du 6 mars 2024 relatif aux attributions du secrétaire d'État auprès du
ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la mer et de la
biodiversité  qui  dispose  qu’il  exerce  les  attributions  relatives  à  la  sécurité  en  mer  et,
conjointement avec le ministre de la transition écologique, au domaine public maritime ;

Vu l’Arrêté du 17 mars 2022 portant nomination d’une directrice interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche ouest ;

Vu l’arrêté n° 9/2024 du 11 mars 2024 portant subdélégation de signature administrative pour les
attributions de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest exercées
sous l’autorité directe du secrétaire d’État chargé de la mer et de la biodiversité ;
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Vu la convention d’utilisation globale départementale n° 029-2024-0002 du 6 mai 2024 conclue
entre direction départementale des finances publiques du Finistère, administration chargée des
domaines, et la DIRM NAMO ; 

Vu le rapport du responsable de la division phares et balises et centre Polmar-Terre de Bretagne
Ouest  du  01/08/2024  (annexe  1)  confirmant  l’inutilité  de  la  tour  de  signal  dénommée  « Ar
Gueveur », située sur la commune de l’île de Sein, 

Considérant :

• Que la tour de signal dénommée « Ar Gueveur » et la digue d’accès n’ont plus de fonction
d’aide à la navigation ;

• Que la tour de signal  sonore dénommée « Ar Gueveur » et la digue d’accès  ne sont plus
utilisées par la Division des phares et balises ni d’autres services de la direction interrégionale
de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest ;

• Que ces biens immobiliers sont localisés sur la commune de l’île de Sein, Finistère ;

• Qu’aucun acte administratif antérieur n’a constaté son déclassement.

DÉCIDE

article 1  er  

Est  déclaré  inutile  en  tant  qu’aide  à  la  navigation  l’ensemble  immobilier  « Ar  Gueveur »
comprenant : 

• une tour de signal,
• une digue d’accès.

Soit l’intégralité de la parcelle non cadastrée, telle que figurant en couleur verte sur l’annexe 322
au présent arrêté, située au lieu-dit « Ar Gueveur » sur la commune de l’île de Sein (Finistère). 

Cet ensemble est référencé dans l’application CHORUS sous les numéros : site S135901, terrain
T212270, bâtiment B210373.

Article 2

Est  déclassé  du  domaine  public  maritime  artificiel  de  l’État l’ensemble  immobilier  « Ar
Gueveur » , comprenant :

• une tour de signal, 
• une digue d’accès. 

Soit l’intégralité de la parcelle non cadastrée, telle que figurant en couleur verte sur l’annexe 3 au
présent arrêté, située au lieu-dit « Ar Gueveur » sur la commune de l’île de Sein (Finistère).
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Article 3

L’ensemble immobilier désigné à l’article 1er et 2 est remis à la direction départementale des
finances publiques du Finistère pour cession  à compter de la date de signature de la présente
décision.

Article 4

La  direction  interrégionale  de  la  Mer  Nord  Atlantique-Manche  Ouest  et  la  direction
départementale  des  finances  publiques  du  Finistère  sont  chargées,  chacune  en  ce  qui  la
concerne,  de  l’exécution  de  la  présente  décision,  qui  sera  publiée  au  registre  des  actes
administratifs de la préfecture du Finistère et de la préfecture de région des Pays de Loire.

Document établi au format électronique 

Pour la directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique – Manche Ouest

et par délégation,
le chef du service infrastructures et équipements

de sécurité maritime,
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Annexe 1 – rapport du responsable de la division phares et balises de Bretagne Ouest

Le  signal  de  brume  fait  partie  des  caractéristiques  nautiques  d'une  aide  à  la  navigation.
Cependant, le système de balisage maritime n'imposant pas de signal sonore, celui-ci est donc
facultatif, à l'exception de la signalisation de certaines plate-formes en mer. Par ailleurs, depuis
les années 1980 il a été considéré par les autorités en charge des recommandations en termes de
signalisation maritime qu’un signal sonore ne pouvait être utilisé comme aide au positionnement
car :

- la détermination de la distance ou du gisement à partir de sa source est imprécise ;
-  l'hétérogénéité  et  les  turbulences  de  l'atmosphère  (vent,  températures,  hygrométrie)
provoquent des variations d'intensité du signal  sonore dans les 3 dimensions (principalement
vers le haut) et dans le temps par déviation, réflexion et réfraction. Il est donc impossible de
garantir une portée minimale ;
- les bruits ambiants à bord des navires sont défavorables à la perception d'un tel signal.

L'association  Internationale  de  Signalisation  Maritime  (AISM)  a  ainsi  précisé  que  l'usage  des
signaux sonores en tant qu'aide devait être restreint à un rôle d'avertissement de la présence de
dangers  (tels  que  structures  en  mer,  ponts,  brise-lames)  ou  de  protection  des  aides  à  la
navigation (telles que les bouées-phares ou les bateaux-feux). Il est donc considéré qu'il n'y a plus
de besoin général de signaux sonores de forte puissance. Leur usage peut être limité à des cas
particuliers.

C’est la raison pour laquelle la tour édifiée au début des années 1930 pour porter un seul signal
sonore mis en service en 1934 a cessé ses fonctions en décembre 2001.

Cet  édifice  et  sa  cale  d’accès  ne  présentent  plus  de caractère  d’intérêt  pour  la  mission de
signalisation maritime au sens de la réglementation et notamment au regard du décret n°2017-
1653  du  30  novembre  2017  modifié.  En  conséquence,  ils  peuvent  être  remis  à  la  direction
départementale des finances publiques du Finistère pour cession.

BREST, le 01/08/2024

L’ingénieur divisionnaire des TPE en charge de la
division des phares et balises de Bretagne Ouest,

SIGNE

Patrick LOSSEC
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Annexe 2 – plan de situation (Géoportail)
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Annexe 3 – photos du bien
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